AVIS D'ATTRIBUTION

Identification de la collectivité qui passe le margé :
COMMUNE DE SAINT ANDRE DE CORCY

Procédure de passation procédure adaptée selon article 28 du Code @deshds Publics

OBJET du MARCHE : Transformation de deux courts de tennis extésien béton poreux,
en courts gazon synthétique

TITULAIRE DU MARCHE :

LES TENNIS DANIEL ROUX
185 Chemin des Sorbiers
38260 ST HILAIRE DE LA COTE

MONTANT DU MARCHE :

36 160,00€ HT

DATE DE NOTIFICATION : 19 Mai 2010




